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Le Programme Spécial de Conservation des Eaux et des Sols - Agroforesterie (PS-

CES/AGF) a débuté en Octobre 1988 dans quatre provinces du plateau central

(Passoré, Yatenga, Bam et Sanmatenga). Il s’est poursuivi en 1996 par une seconde

phase jusqu’en 2003, élargissant sa zone d’intervention aux Provinces du Boulkiemdé,

du Sanguié et du Namentenga. Le coût total du programme pour les 15 années de

mise en œuvre s’élève à 38,1 millions de USD dont 26,7 sur prêts FIDA (SRS 011-BF

en phase 1 et SRS 044-BF et 0369-BF en phase 2).

Les objectifs généraux du programme étaient : i) la conservation des ressources

naturelles ; et ii) l’amélioration durable de la production, des revenus et du niveau de

vie des ménages retenus dans le groupe cible.

Le groupe cible était constitué de ménages ruraux disposant d’une surface cultivée de

moins de trois (03) hectares, soit environ 40 000 exploitations (dont 20% dirigées par

des femmes, soit 8 000 estimées au total), correspondant à une population estimée

entre 320 000 et 400 000 personnes.
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LES TYPES D’ACTIVITES CONDUITES

1) Conservation des Eaux et des Sols (CES)

2) Agroforesterie (AGF)

3) Intensification agricole

4) Recherche/Développement

5) Hydraulique villageoise

6) Subvention aux activités de promotion féminine et d’aménagement CES

7) Appui aux organisations paysannes

8) Renforcement des capacités (formations) des agents et des producteurs

9) Renforcement institutionnel
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CONTRIBUTION A L’ATTEINTE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE

La sécurité alimentaire des ménages ayant aménagé leurs terres s’est

améliorée au bénéfice d’au moins 350 000 personnes. La production annuelle

moyenne de céréales par exploitation serait passée de 1600 à 1800 kg de

mil/sorgho soit une progression de 80% à 90% de la couverture annuelle des

besoins céréaliers d’un ménage moyen (estimée à 2 tonnes par an pour un

ménage de 10 personnes).

Environ 233 000 personnes, dans 204 villages, ont bénéficié d’une

amélioration de l’accès à l’eau potable et donc d’une amélioration de leur

situation sanitaire (surtout chez les enfants) grâce à la réalisation de 261 forages.

Les femmes ont clairement bénéficié de ce volet hydraulique villageoise mais

également des diverses mesures visant à alléger leur charge de travail

(équipement de transport en particulier) ou à leur procurer la possibilité d’activités

génératrices de revenus. Leur place au sein de la société villageoise a ainsi été

améliorée grâce à leur pouvoir économique (elles sont notamment très

majoritaires au sein des OVEC) et aux nouvelles connaissances acquises.
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LES LEÇONS APPRISES 

La préparation du désengagement des projets ou programmes est une nécessité

fondamentale dans le but d’assurer à la fois une meilleure préservation des acquis

également la poursuite et l’extension des dynamiques mis en œuvre.

/ L’approche de « réponse à la demande » ne doit pas exclure la définition d’une stratégie

régionale et locale de la part du projet. Sur des domaines aussi fondamentaux que la CES

l’agroforesterie et avec des ambitions de résultats affichés en matière de gestion de terroir sur

niveau régional, il devient essentiel que la stratégie soit négociée puis contractualisée avec

collectivités concernées.

/ La fonction de « recherche/ développement » reste essentielle au sein des projets afin

faire évoluer l’offre technique mais cette dernière doit impérativement, et pour donner

résultats attendus, être plus pragmatique dans les solutions proposées et surtout plus chiffrée

dans les domaines financiers et économiques attendus pour le bénéficiaire. Ceci implique

connaissance des stratégies et contraintes réelles du milieu rural que ne possède pas toujours

chercheurs.

4/ L’intensification des productions agropastorales passe par une multitude d’améliorations 
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LES SAVOIRS GENERES ET SUSCEPTIBLES D’ETRE PARTAGES

L’INERA a produit 16 fiches techniques en matière de CES/AGF et

Intensification agricole qui permettent de décrire les différentes techniques

et de quantifier les résultats obtenus. Quelques exemples :

1) Technique d’aménagement antiérosif par les ordons pierreux

2) Technique de végétalisation des cordons pierreux

3) Technique de récupération des terres encroûtées par la technique des

demi-lunes

4) Technique de zaï mécanisé en traction animale

5) Technique de végétalisation des diguettes en terre

6) Méthodes de choix des espèces pour les haies vives défensives

7) Technique de récupération agronomique des terres par la technique du

Zaï
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LES ACQUIS ET INSUFFISANCES DE LA MISE EN ŒUVRE DES 

AMENAGEMENTS

Du point de vue méthodologique, l’approche préconisée au départ était pertinente (réponse

contractuelle et responsabilisante à une demande villageoise organisée via des prestataires

locaux permanents) mais la systématisation de l’approche groupement n’était pas la plus

adaptée à certaines problématiques (intensification agricole, reboisement/agroforesterie) et ne

garantit pas l’atteinte du public visé (30% de la population seulement serait représentée au sein

de ces groupements villageois).

Les méthodes d’approche CES et AGF ont souffert d’un manque de réflexion et d’appui sur les

stratégies à mettre en œuvre par rapport aux finalités ainsi que sur les conditions de la durabilité

des dynamiques engagées. Le programme a concentré son attention et son énergie sur la

réalisation physique des objectifs quantitatifs et n’a accordé qu’une attention limitée aux

conditions sociales et institutionnelles de la pérennisation du processus de

développement.

est important de maintenir et renforcer les concertations entre les projets et entre les

acteurs publics et de la société civile (organisations paysannes, ONG, etc.) afin d’assurer

l’harmonisation des interventions au sein de mêmes villages sur des thématiques similaires

(et/ou d’effectuer une répartition géographique).



MERCI DE VOTRE AIMABLE 
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